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Interdiction d’entrée 
Messieurs,
Nous avons pris connaissance des agissements de vos inspecteurs, que vous appelez représentants.
En tant que chefs de petites et moyennes entreprises, nous défendons une conception libérale de l‘Etat et nous engageons en faveur de l’Etat de droit suisse. Par conséquent, nous nous opposons à toute action qui en saperait les fondements. Dès lors, nous répondons à la démarche de vos inspecteurs en leur imposant une interdiction générale d’entrée.
Le fait que vos inspecteurs fassent irruption chez nous sans s’être préalablement annoncés et qu’ils ne se présentent pas correctement et suffisamment revient, selon nous, à commettre un acte illégal, que n’autorise même pas une procédure pénale. Les « agents infiltrés » ne sont mis à contribution que dans les cas d’infractions particulièrement graves et doivent respecter des règles strictement définies (cf. Loi fédérale sur l’investigation secrète LFIS / RS 312.8). Nous vous demandons de mettre un terme immédiat aux investigations secrètes et de stopper les activités de vos représentants.
A notre connaissance, il n’existe aucune autre autorité en Suisse qui, pour le recouvrement de simples redevances, emploie des représentants ou des inspecteurs. Le fait que les inspections fassent partie intégrante de leurs tâches quotidiennes témoigne qu’à vos yeux les chefs d’entreprise sont dès le départ considérés comme des assujettis ne voulant pas s’acquitter de leurs redevances.
Dans son message relatif à la révision totale de la loi fédérale sur la radio et la télévision du 18 décembre 2002, le Conseil fédéral a catégoriquement précisé que « s’il soupçonne que l’obligation d’annoncer n’est pas respectée, l’organe de perception – et donc Billag – n’est pas autorisé à prendre des mesures de contrainte ». Pourtant et malgré l’absence d’une base légale claire (principe de légalité), vous occupez des inspecteurs. C’est donc pour cette raison également que nous vous demandons de stopper immédiatement l’activité de vos représentants.
Nous adressons copie de la présente à l’Office fédéral de la communication OFCOM – votre autorité de surveillance en vertu de l’article 86 LRTV. Nous demandons à l’OFCOM d’engager, dans le cadre de la surveillance hiérarchique, une procédure de recours au sens de l’article 71 de la loi fédérale sur la procédure administrative et de mettre un terme définitif à votre manière illégale de procéder.
Dans l’espoir que les informations ci-dessus retiendront votre meilleure attention, nous vous prions d’agréer, Messieurs, nos salutations distinguées.
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